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Position du fonctionnaire Régime d’invalidité 

Fonctionnaire d’État employé en propre ou détaché dans  
l’État, dans un établissement public ou une AAI 

ATI 

Fonctionnaire d’État détaché dans la FPT/FPH ATI 

Fonctionnaire d’État détaché dans une entité privée, 
un EPIC ou un GIP 

Régime d’invalidité de l’organisme d’accueil 

Fonctionnaire d’État détaché à l’étranger Régime d’invalidité de l’organisme d’accueil 

Fonctionnaire de la FPT/FPH détaché dans l’État ATIACL 

 

Une contribution 
employeur est prévue au 
titre du financement des 
allocations temporaires 

d’invalidité

Les militaires sont 
exclus du dispositif de 
l’ATI, ils disposent de 
leur propre régime 
d’invalidité (PMI)

Le taux en vigueur pour 
l’ATI est de 0,32 %

Les versements se font 
selon les mêmes 
modalités que les 

cotisations

L’assiette de l’ATI est le 
traitement indiciaire brut

(+ NBI dans la sphère État,
pas dans la FPT/FPH)


